
LA CONTRACTUALISATION INTERNE

AU CENTRE HOSPITALIER DE MELUN EN 2005

- PROJET -


Dans sa séance du 17 décembre 2004, le Conseil Exécutif a validé le principe d’une contractualisation interne avec deux pôles-test en 2005 : le pôle de la mère et de l’enfant et celui de la chirurgie.


La présente note a pour objet de :


- préciser le contenu et les modalités de la contractualisation interne,


- proposer un calendrier de mise en œuvre,


- définir une méthode de travail.

I) PRESENTATION DE LA DEMARCHE DE CONTRACTUALISATION INTERNE

1-1 Objectif


La contractualisation interne s’inscrit dans l’objectif général des pôles, qui est l’amélioration de la qualité des prestations délivrées aux patients. Le contrat décline dans un cadre annuel les objectifs du pôle (médicaux, soignants, organisationnels…) et les moyens accordés en regard de ces objectifs.

1-2 Principes


Ils sont au nombre de 6 : 


► le contenu

- les objectifs d’activité inscrits dans le contrat doivent être conformes aux 

  grands axes du projet médical 2005 – 2009 et au projet médical du pôle,

- le contrat prévoit un mécanisme d’intéressement aux résultats du pôle et  

  un mécanisme de sanction en cas de non-respect des objectifs fixés,


- il n’y aura pas de délégation de gestion en 2005,


► la méthode

- le contrat est signé pour une durée d’un an, entre le responsable du pôle 

  d’une part, et le Directeur du Centre Hospitalier et le Président de la 

  Commission Médicale d’Etablissement d’autre part,

- le contrat respecte une trame générale, identique pour tous les pôles. 

  Les dispositions spécifiques au pôle sont proposées par le responsable de 

  pôle et le directeur délégué, qui collaborent étroitement à la préparation du 

  projet de contrat. Le Conseil Exécutif est saisi de ces propositions et émet 

  un avis,

- le projet de contrat est soumis aux instances (Comité Technique  

  d’Etablissement, Commission Médicale d’Etablissement, 

  Conseil d’Administration) avant sa signature.

1-3 Dimensions du contrat


● Le contrat doit recouvrir trois dimensions : 


a) les projets stratégiques,


b) l’équilibre médico-économique,

c) les actions ciblées.


● Commentaires

a) Les projets stratégiques sont spécifiques à chaque pôle.


Ils relèvent pour l’essentiel de la mise en œuvre du projet médical de pôle. 

Ils doivent intégrer une réflexion sur la qualité des soins et la gestion des risques.

Ils peuvent également définir des objectifs organisationnels et des coopérations inter-pôles.


Ces projets sont assortis d’indicateurs de suivi, permettant d’évaluer périodiquement leur état d’avancement.


b) L’équilibre médico-économique

Il repose sur la recherche d’une optimisation des dépenses et des recettes.


Les pôles disposeront de tableaux de bord mensuels présentant : 

- le suivi de leurs dépenses d’exploitation, directes et indirectes, et de leurs 

  recettes dans le cadre de la T2 A. Des objectifs prévisionnels seront fixés 

  dans le cadre du contrat, incluant l’impact des projets stratégiques du pôle,

- l’évolution de leur activité, à travers des indicateurs classiques d’activité 

  (entrées, journées, KC…) et de performance (DMS). 

  Des objectifs prévisionnels seront fixés dans le cadre du contrat.


c) Les actions ciblées

Elles s’appliquent à tous les pôles et concernent soit un axe général du projet d’établissement, soit une mesure opérationnelle visant à diminuer des dysfonctionnements  (exemples : exhaustivité du codage, réduction des DMS). Ces actions prioritaires sont fixées chaque année par le Conseil Exécutif.

1-4 Suivi du contrat


Comme indiqué plus haut, le pôle sera destinataire de tableaux de bord mensuels médico-économiques. Les indicateurs spécifiques aux projets stratégiques et aux actions ciblées leur seront également régulièrement transmis, selon une périodicité à définir dans le contrat.

Une réunion mensuelle sur le suivi de l’exécution du contrat aura lieu. Elle associera les représentants du pôle et des membres du Conseil Exécutif, ainsi que toute personne dont la présence sera jugée utile.

1-5 Intéressement


Il est collectif et se présente sous la forme d’une enveloppe de crédits d’investissement, à la disposition du pôle l’année suivant celle de l’exécution du contrat. Le montant est fixé dans le contrat.

1-6 Non-respect des dispositions du contrat


En cas de non-respect de tout ou partie des engagements prévus au contrat, un échange contradictoire est organisé entre les représentants du pôle et les membres du Conseil Exécutif chargé du suivi du contrat. Les raisons ayant conduit à l’inexécution partielle ou totale du contrat sont débattues.

- Si l’inexécution porte sur des projets stratégiques ou des actions ciblées, 

  ils sont reconduits l’année suivante, avec des amendements si nécessaire,

- si l’inexécution porte sur les objectifs de dépenses (dépassement du 

  budget autorisé), la moitié de ce dépassement est apuré au titre de la   

  solidarité institutionnelle. Le solde est réglé par prélèvement sur le budget 

  de l’année suivante, par des mesures d’économies proposées par le pôle 

  ou imposées par le Conseil Exécutif (amputation de crédits sur certains 

  comptes)

II) PROPOSITION DE CALENDRIER

	Actions


	Date prévisionnelle

	Présentation du projet de contractualisation interne aux responsables des pôles chirurgie et de la mère et de l’enfant par le Conseil Exécutif

Demande de transmission d’un pré-projet médical de pôle au Conseil Exécutif dans un délai d’un mois (1).


	12 et 19 janvier 2005

	Réception et étude des pré-projets par le Conseil Exécutif


	mi février 2005

	Rencontre Conseil Exécutif / Dr KLEITZ et Dr BOURRY pour discuter de leur pré-projet médical 


	18 février 2005


	Présentation des pré-projets médicaux aux instances (2)


	CTE : 4 mars 2005

CME : 8 mars 2005

CA : 10 mars 2005

	Préparation des projets de contrat (3)

	mars 2005

	Validation des projets de contrat par le Conseil Exécutif


	1er avril 2005

	Présentation des projets de contrat aux instances


	CTE : 15 avril 2005

CME : 19 avril 2005

CA : 21 avril 2005

	Signature des contrats des pôles de la chirurgie et de la mère et de l’enfant.


	22 avril 2005


● Commentaires :
(1) il s’agit de pré-projet puisque le projet médical définitif devra être validé par le  

     conseil de pôle, qui ne sera pas encore composé à cette date.

(2) ou des projets définitifs s’ils ont été discutés et validés par les conseils de pôle.

(3) Cette préparation associera le responsable de pôle, le directeur délégué au pôle 

     et des représentants du conseil exécutif.

III) METHODE DE TRAVAIL

- Le présent document doit être soumis pour avis à l’équipe de direction, au conseil 

  exécutif et aux responsables des pôles de chirurgie et de la mère et de l’enfant,

- la maquette de contrat (trame commune) sera préparée par les représentants de la 

  Direction au Conseil Exécutif, et soumise de la même manière pour avis et critiques  

  à l’équipe de Direction, au Conseil Exécutif et aux deux responsables de pôles,

- au sein de cette trame, la rédaction des dispositions spécifiques à chaque pôle est 

  de la responsabilité du chef de pôle et du directeur délégué. Des amendements  

  éventuels seront négociés avec le Conseil Exécutif, avant passage devant les 

  instances et signature du document définitif.

NB : Une démarche similaire devra être menée avec les autres pôles, qui pourraient présenter aux instances leur projet médical au cours du deuxième semestre 2005.








Melun, le 5 janvier 2005
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